
Dossier de diagnostics techniques
Repérage du plomb dans les revêtements avant démolition

Référence PLB003-D9045077-2201 7 juin 2022
Bien ERP catégorie 1 à 4

Adresse Aeroport Marseille Provence 13700 MARIGNANE

Propriétaire CNTFE — CHSCT DES BDR DES MEF
52 Rue Liandier 13008 MARSEILLE

Demandeur CNTFE — CHSCT DES BDR DES MEF
52 Rue Liandier 13008 MARSEILLE

Le diagnostic n’a pas révélé la présence de revêtements contenant du plomb.
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Repérage du plomb dans les revêtements avant démolition

A Informations générales de la mission
A.1 Rappel du cadre réglementaire

Articles L. 4121-1 à 5, L. 4531-1 et R. 4412-59 à 65 du Code du Travail

Seuil de concentration de plomb défini par l'arrêté du 19 août 2011

Principes généraux de prévention L4121-2 du code du travail

Prévention du risque d’exposition aux agents cancérogènes, mutagènes et toxiques pour la reproduction R4412-59 et
suivants

Arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d’exposition au plomb

Norme NF X 46 031 avril 2008 relative à l’analyse chimique des peintures pour la recherche de la fraction acido-soluble du
plomb

A.2 Adresse du bien

Type de bien ERP catégorie 1 à 4
Nom BAT B2
Adresse Aeroport Marseille Provence 13700 MARIGNANE

Propriété de CNTFE — CHSCT DES BDR DES MEF
52 Rue Liandier 13008 MARSEILLE

A.3 Propriétaire

Nom CNTFE — CHSCT DES BDR DES MEF
Adresse 52 Rue Liandier 13008 MARSEILLE

A.4 Donneur d’ordre

Nom CNTFE — CHSCT DES BDR DES MEF
Adresse 52 Rue Liandier 13008 MARSEILLE
Qualité

A.5 L'appareil à fluorescence X

Nom du fabricant de l'appareil Niton
Modèle de l'appareil XLp300
N° de série 13574 RTV1366-10
Nature du radionucléide Cadmium 109
Date du dernier chargement de la source 7 décembre 2017
Activité de la source à cette date 370 MBq

A.6 Dates et validité du constat

Date du constat 25 mai 2022
Date d'édition du rapport 7 juin 2022
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A.7 Nature des travaux

A.8 Conclusion

Le diagnostic n’a pas révélé la présence de revêtements contenant du plomb.

A.9 Auteur du constat

Nom du diagnostiqueur JEAN DAVID VIANY

Agence du
diagnostiqueur

ACT DIAG IMMO HSI PACA OUEST (A321)
DOMAINE DE LA VALLEE VERTE Rue de la Vallée Verte Bât Bourbon 1 - BP 40038 13367
MARSEILLE CEDEX 11

Signature

Organisme d'assurance XL Insurance Company SE – 61 rue Mstis lav Rostropovitch - 75017 PARIS

N° de police et date de
validité FR00019980LI du 01/01/2022 au 31/12/2022

B Renseignements concernant la mission
B.1 L'auteur du constat

Aucune certification valide pour JEAN DAVID VIANY

B.2 Étalonnage de l'appareil

Vérification de la justesse de l’appareil N° mesure Date Concentration (mg/cm²)

En début du CREP 1 25 mai 2022 1.5

En fin du CREP 2 25 mai 2022 1.5

Si une remise sous tension a lieu

La vérification de la justesse de l’appareil consiste à réaliser une mesure de la concentration en plomb sur un étalon à
une valeur proche du seuil.

En début et en fin de chaque constat et à chaque nouvelle mise sous tension de l’appareil une nouvelle vérification de la
justesse de l’appareil est réalisée.

B.6 Occupation du bien

Le bien est occupé par son propriétaire.

B.7 Liste des locaux visités

Partie d'immeuble Étage Photo

Extérieur

Local 1 RDC

Local 2 RDC

Référence: PLB003-D9045077-2201
DEKRA Industrial S.A.S.
Siège Social : 19 rue Stuart Mill, PA Limoges Sud Orange, BP 308 - 87008 LIMOGES Cedex 1
S.A.S. au Capital Social de 8 628 320 € - SIREN 433 250 834 RCS LIMOGES - NAF7120B - www.dekra-industrial.fr - TVA FR 44 433 250 834

4 / 13



B.8 Liste des locaux non visités

Aucun

C Méthodologie employée

La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revêtements ont été réalisées selon l'arrêté du 19
août 2011 relatif au constat de risque d’exposition au plomb.

Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées à l'aide d'un appareil à fluorescence X (XRF) à
lecture directe permettant d’analyser au moins une raie K du spectre de fluorescence du plomb, et sont exprimées en
mg/cm².

Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er janvier 1949 ne
sont pas mesurés, à l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels  que volets, grilles,… (ceci afin
d’identifier la présence éventuelle de minium de plomb).

C.1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par fluorescence x

Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de référence
fixée par l’arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d’exposition au plomb : 1 mg/cm².

C.2 Stratégie de mesurage

Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement, l'auteur du constat effectue :

1 seule mesure s i celle-ci montre la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil de 1
milligramme par centimètre carré (1 mg/cm²) ;
2 mesures s i la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil
de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm²) ;
3 mesures s i les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale
au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm²), mais que des unités de diagnostic du même type ont
été mesurées avec une concentration en plomb supérieure ou égale à ce seuil dans un même local.

Dans le cas où plus ieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des endroits
différents pour minimiser le risque de faux négatifs .

C.3 Recours à l’analyse chimique du plomb par un laboratoire

À titre exceptionnel, l'auteur du constat tel que défini à l’Article R.1334-11 du code de la santé publique peut recourir à
des prélèvements de revêtements qui sont analysés en laboratoire pour la recherche du plomb acido soluble selon la
norme NF X 46-031 «Diagnostic plomb — Analyse chimique des peintures pour la recherche de la fraction acido-soluble du
plomb», dans les cas suivants :

lorsque la nature du support (forte rugosité, surface non plane, etc.) ou le difficile accès aux éléments de
construction à analyser ne permet pas l'utilisation de l'appareil portable à fluorescence X ;
lorsque dans un même local, au moins une mesure est supérieure au seuil de 1 milligramme par centimètre carré
(1 mg/cm²), mais aucune mesure n'est supérieure à 2 mg/cm² ;
lorsque, pour une unité de diagnostic donnée, aucune mesure n’est concluante au regard de la précis ion de
l’appareil.

Le prélèvement est réalisé conformément aux préconisations de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque
d’exposition au plomb sur une surface suffisante pour que le laboratoire dispose d’un échantillon permettant l’analyse
dans de bonnes conditions (prélèvement de 0,5 g à 1 g).

Dans ce dernier cas, et quel que soit le résultat de l’analyse par fluorescence X, une mesure sera déclarée négative s i la
fraction acido-soluble mesurée en laboratoire est strictement inférieure à 1,5 mg/g.
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D Présentation des résultats

Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du constat divise chaque local en plus ieurs zones, auxquelles il
attribue une lettre (A, B, C …) selon la convention décrite ci-dessous.

La convention d’écriture sur le croquis  et dans le tableau des mesures est la suivante :

la zone de l’accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis . Les autres zones sont nommées «B»,
«C», «D», … dans le sens des aiguilles d’une montre
la zone «plafond» est indiquée en clair.

Sens du repérage pour évaluer un local :

Les unités de diagnostic (UD) (par exemple : un mur d’un local, la plinthe du même mur, l’ouvrant d’un portant ou le
dormant d’une fenêtre, …) faisant l’objet d’une mesure sont classées dans le tableau des mesures selon le tableau
suivant en fonction de la concentration en plomb et de la nature de la dégradation.

NOTE : Une unité de diagnostic (UD) est un ou plus ieurs éléments de construction ayant même substrat et même
historique en matière de construction et de revêtement.
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E Croquis

1/1Planche de repérage usuel 
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F Résultats des mesures

RDC

Local 1

Zone UD Revêtement et
Support Mesures mg/cm² Localisation Observations

Toutes
zones

Fenêtre - Dormant et ouvrant
extérieurs Aluminium, Brut

Mesure non
nécessaire
Brut / Non
peint

Fenêtre - Dormant et ouvrant
intérieurs Aluminium, Brut

Mesure non
nécessaire
Brut / Non
peint

Fenêtre - Volets Aluminium, Brut
Mesure non
nécessaire
Brut / Non
peint

Toutes
zones

Porte - Dormant et ouvrant
extérieurs Aluminium, Brut

Mesure non
nécessaire
Brut / Non
peint

Porte - Dormant et ouvrant
intérieurs Aluminium, Brut

Mesure non
nécessaire
Brut / Non
peint

Plafond Plancher haut Métal, Brut, Peinture
Mesure non
nécessaire
Brut / Non
peint

Local 2

Zone UD Revêtement et
Support Mesures mg/cm² Localisation Observations

Toutes
zones

Fenêtre - Dormant et ouvrant
extérieurs Brut, Aluminium

Mesure non
nécessaire
Brut / Non
peint

Fenêtre - Dormant et ouvrant
intérieurs Brut, Aluminium

Mesure non
nécessaire
Brut / Non
peint

Fenêtre - Volets Brut, Aluminium
Mesure non
nécessaire
Brut / Non
peint
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Toutes
zones

Porte - Dormant et ouvrant
extérieurs Aluminium, Brut

Mesure non
nécessaire
Brut / Non
peint

Porte - Dormant et ouvrant
intérieurs Aluminium, Brut

Mesure non
nécessaire
Brut / Non
peint

Plafond Plancher haut Métal, Brut, Peinture
Mesure non
nécessaire
Brut / Non
peint

G Eléments complémentaires au repérage

Local encombré pendant le repérage ? ☐
Autres documents remis ☐
Le repérage doit-il faire l'objet d'investigations approfondies ? ☐

Rapports précédents
Aucun
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ANNEXE 1 Notice d'information

Les effets du plomb sur la santé

L'ingestion ou l'inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets révers ibles (anémie, troubles digestifs) ou
irrévers ibles (atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc…). Une fois  dans l'organisme, le plomb est
stocké, notamment dans les os, d'où il peut être libéré dans le sang, des années ou même des dizaines d'années plus
tard. L'intoxication chronique par le plomb, appelée saturnisme, est particulièrement grave chez le jeune
enfant. Les femmes en âge de procréer doivent également se protéger car, pendant la grossesse, le plomb
peut traverser le placenta et contaminer le fœtus.

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb

Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces peintures,
souvent recouvertes par d'autres revêtements depuis, peuvent être dégradées à cause de l'humidité, à la suite d’un
choc, par grattage ou à l'occasion de travaux : les écailles et les poussières ains i libérées constituent alors une source
d'intoxication. Ces peintures représentent le principal risque d’exposition au plomb dans l’habitation.

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu’elles sont en bon état ou inaccessibles. En
revanche, le risque apparaît dès qu'elles s 'écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre enfant peut s ’intoxiquer :

s ’il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb
s'il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb
s'il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb.

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois  sur les parties humides des murs) n’est
dangereux qu’en cas d’ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords extérieurs de fenêtre
n’est dangereux que s i l’enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses doigts après les avoir touchées.

Pour éviter que votre enfant ne s'intoxique :

Surveillez l'état des peintures et effectuez les menues réparations qui s ’imposent sans attendre qu’elles
s’aggravent.
Luttez contre l’humidité, qui favorise la dégradation des peintures.
Evitez le risque d’accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l'enfant joue,
nettoyez souvent le sol, les rebords de fenêtres avec une serpillière humide.
Veillez à ce que votre enfant n’ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant une feuille
de plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses mains, ses jouets.

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions

Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d’exposition au plomb,
afin qu'elle mette en œuvre les mesures de prévention adéquates.
Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. ; avant tout retour d’un enfant
après travaux, les locaux doivent avoir été parfaitement nettoyés.
Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d’éviter la dissémination de poussières contaminées dans
tout le logement et éventuellement le vois inage.

Si vous êtes enceinte

Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb.
Eloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb.

Si vous craignez qu’il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin (généraliste,
pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s ’il le juge utile, un dosage de
plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des
directions départementales de l’équipement ou des directions départementales des affaires sanitaires et sociales, ou
sur les s ites internet des ministères chargés de la santé et du logement.
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ANNEXE 2 Attestation d'assurance et sur l'honneur
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